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Yonne  
 
DMA 517 kg / hab 

 
 310 kg / hab 
 
 79 kg / hab 
 
 128 kg / hab 
 

Côte-d’Or  
 
DMA 517 kg / hab 

 
 265 kg / hab 
 
 94 kg / hab 
 
 158 kg / hab 
 

Nièvre  
 
DMA 527 kg / hab 

 
 239 kg / hab 
 
 110 kg / hab 
 
 178 kg / hab 
 

Saône-et-Loire  
 
DMA 531 kg / hab 

 
 232 kg / hab 
 
 100 kg / hab 
 
 199 kg / hab 
 

La collecte des déchets ménagers et assimilés  

 
En 2009, un Bourguignon a mis en moyenne à la collecte 523 kg de déchets ménagers et assimilés (hors 

déblais et gravats) :  
 

260 kg d’ordures ménagères résiduelles 
 

95 kg d’ordures ménagères recyclables (biodéchets, emballages et journaux-magazines) 

 

168 kg de déchets apportés en déchèteries (hors déblais et gravats) ou collectés spécifiquement 

(encombrants, déchets dangereux des ménages) 

 

Un kilo de déchets collecté sur deux a été orienté en recyclage. 

De l’ordre de 858 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés (hors déblais et gravats) ont été collectés en 

Bourgogne en 2009. Les ordures ménagères recyclables (emballages et journaux-magazines, biodéchets) et les 

déchets apportés en déchèteries en constituent la moitié. Leur part est en forte augmentation (43 % seulement en 

2005).  

 

Ramenée à l’habitant, la quantité de déchets 

ménagers et assimilés collectés a été en 

baisse en 2009 alors qu’elle n’a cessé 

d’augmenter ces dernières années : 523 kg 

en 2009, contre 531 kg en 2008 et 498 kg en 

2005. Ce résultat est à mettre au regard du 

ralentissement économique qui a marqué 

l’année 2009 en France et qui s’est 

accompagnée d’une baisse de la 

consommation des ménages. 

 

La quantité d’ordures ménagères résiduelles 

a elle aussi diminué : 260 kg par habitant en 

2009, contre 266 kg par habitant en 2008. Elle 

se situe en dessous de la moyenne nationale : 

299 kg par habitant pour la France entière
1
. 

 

                                                 
1
 Source : « La collecte des déchets par le service public en France – Synthèse année 2009 », Ademe, 2011. 

 
Méthodologie : 

 
 Déchets ménagers et assimilés (DMA) 

 

Déchets issus de l'activité domestique des ménages et 

déchets non dangereux provenant des entreprises 

industrielles, artisans, commerçants, écoles, services 

publics, hôpitaux et services tertiaires collectés dans les 

mêmes conditions. 

 

 Périmètres utilisés 
 

Afin de permettre un suivi des plans départementaux 

d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

(PDEDMA), tous les résultats de ce document sont calculés 

sur la base du périmètre de ces plans,  et non pas sur celle 

du périmètre administratif. 

 

 Population de référence 
 

La population de référence utilisée pour les calculs est celle 

estimée par l’ADEME (source SINOE® - donnée 2009). 
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La collecte des recyclables secs 

 
Après une augmentation régulière ces dernières années, les quantités d’emballages et journaux-

magazines collectés sélectivement ont diminué en 2009 par rapport à 2008. Ramenés à l’habitant desservi, 

ils ont représenté 85,5 kg collectés en 2009, dont 7,4 kg de refus de tri qui n’ont pas pu être recyclés.  

 

Au final, 78,1 kg ont été recyclés par habitant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une performance des collectes sélectives très variable d’une collectivité à l’autre 

Le taux moyen de refus de tri hors verre (correspondant à la part des matériaux non valorisables par rapport aux 

tonnages entrants en centres de tri) a légèrement augmenté, passant de 13% en 2008 à 15% en 2009. Les 

résultats sont toutefois très variables d’une collectivité à l’autre (de 2% à 50%) et peuvent présenter des marges 

d’amélioration importantes. Les résultats varient ainsi d’un département à l’autre. 

 
  Côte-d’Or 

Kg collectés par hab : 92,5 
Taux de refus moyen (hors verre) : 11 % 
Kg recyclé par hab : 86,4 
 

  

37,4 kg de verre 
35,0 kg de journaux-magazines 
8,4 kg de papiers-cartons  
3,9 kg de plastiques 

1,7 kg de métaux 

Saône-et-Loire 
Kg collectés par hab : 88,0 
Taux de refus moyen (hors verre) : 23 % 
Kg recyclé par hab : 76,4 

 

  

37,5 kg de verre 
24,9 kg de journaux-magazines 
7,4 kg de papiers-cartons  
4,2 kg de plastiques 
2,1 kg de métaux 

0,3 kg d’emballages en mélange 

Nièvre 
Kg collectés par hab : 85,5 
Taux de refus moyen (hors verre) : 15 % 
Kg recyclé par hab : 78,4 

 

  

39,1 kg de verre 
23,7 kg de journaux-magazines 
8,4 kg de papiers-cartons  
4,9 kg de plastiques 

2,3 kg de métaux 

Yonne 
Kg collectés par hab : 70,7 
Taux de refus moyen (hors verre) : 7 % 

Kg recyclé par hab : 68,1 

  

34,4 kg de verre 
22,8 kg de journaux-magazines 
5,2 kg de papiers-cartons  
3,9 kg de plastiques 
1,6 kg de métaux 
0,2 kg d’emballages en mélange 
 

  

 
37,0 kg de verre 

25,8 kg de journaux-magazines 

9,1 kg de papiers-cartons  

4,1 kg de plastiques 

1,9 kg de métaux 

0,2 kg d’emballages en mélange 
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Côte-d’Or 

1 collecte de déchets verts : 
0,7 % de la population

4
 

676 tonnes (193 kg/hab) 
 
Compostage domestique :  
703 communes concernées  
13,9 % des maisons 
individuelles équipées 

Nièvre 

17 collectes de biodéchets :  
51 % de la population 
4 685 t collectées (42 kg/hab) 
 
Compostage domestique :  
7 communes concernées  
0,6 % des maisons 
individuelles équipées 

Saône-et-Loire 
4 collectes de biodéchets : 
15 % de la population 
3 624 tonnes (83 kg/hab)

3
 

 
6 collectes de déchets verts :  
6 % de la population 
3 643 tonnes (114 kg/hab) 
 
Compostage domestique :  
412 communes concernées  
6,7 % des maisons 
individuelles équipées 

La collecte des biodéchets 

 
Les opérations de compostage domestique se sont développées mais les déchets fermentescibles 

représentent encore un gisement important sous-valorisé. 

Selon l’ADEME
2
, le gisement des déchets fermentescibles valorisables représente en moyenne 31 % des ordures 

ménagères résiduelles. 

En Bourgogne, 78 % des communes avaient mis en place en 2009 une collecte sélective de déchets 

fermentescibles et/ou une opération de promotion du compostage domestique : 

- 14 % de la population a été desservie par une collecte sélective des biodéchets, soit 11 666 tonnes 

collectées (65 kg par habitant desservi)
3
. 

- 3 % de la population a été desservie par une collecte sélective de déchets verts, soit 4 319 tonnes 

collectées (122 kg par habitant desservi)
4
. 

- 69 % des communes ont mené une opération de promotion du compostage domestique en 2009 (43% 

en 2008) ; près de 8 % des résidences en maisons individuelles sont ainsi équipées d’un composteur fin 

2009. Ce chiffre ne comptabilise pas les foyers qui réalisent du compostage en tas ou qui se sont dotés 

d’un composteur en dehors des opérations menées par les collectivités. 

 

 
 
 

                                                 
2
 « La composition des ordures ménagères et assimilées en France – campagne nationale de caractérisation 2007 », ADEME, 2010 

3 
En Saône-et-Loire, certaines collectes de biodéchets ont fermé au cours de l’année 2009. Afin de calculer le ratio en kg par habitant, 

nous avons estimé les quantités qui auraient été collectées sur l’année entière.  
4 
Pour la collecte de déchets verts en porte-à-porte du Grand Dijon, le nombre d’habitants desservis a été estimé 

Yonne 

8 collectes de biodéchets : 
9 % de la population 
3 358 tonnes (103 kg/hab) 
 
4 collectes de déchets verts :  
2 % de la population 
Tonnage non renseigné 
 
Compostage domestique :  
291 communes concernées  
7,7 % des maisons 
individuelles équipées 
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La collecte en déchèterie 

 
Les quantités collectées en déchèteries, ramenées à l’habitant, ont connu une augmentation régulière. 

De l’ordre de 268 000 tonnes de déchets (hors déblais et gravats et déchets dangereux) ont été collectés en 2009 

par les 209 déchèteries présentes en Bourgogne qui ont desservi 99 % de la population. Cela représente 165 kg 

collecté par habitant, un résultat en augmentation rapide ces dernières années (109 kg par habitant en 2001). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Leur taux de valorisation est cependant améliorable, notamment pour les encombrants. 

Le taux de valorisation moyen des déchets reçus en déchèterie a été de 65 % en 2009. Il est en faible 

progression par rapport aux années précédentes. En effet, si certains types de déchets sont fortement valorisés 

(déchets verts, papiers-cartons, DEEE, textiles, pneus), les encombrants et le « tout venant » ne le sont pas du 

tout alors qu’ils représentent respectivement 16 % et 9 % des quantités collectées.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* hors déblais et gravats et déchets dangereux 

Côte-d’Or 
 

72 déchèteries 
99,5 % de la population desservie 
155 kg/hab* 
69 % des déchets valorisés 

 

Nièvre 
 

24 déchèteries 
99 % de la population desservie 
174 kg/hab* 
66 % des déchets valorisés 

 

Yonne 
 

39 déchèteries 
97 % de la population desservie 
124 kg/hab* 
61 % des déchets valorisés 

 

Saône-et-Loire 
 

74 déchèteries (dont 4 mobiles) 
99 % de la population desservie 
196 kg/hab* 
67 % des déchets valorisés 
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Le traitement et la valorisation des déchets ménagers et 
assimilés 

 
39 % des déchets ménagers et assimilés (hors déblais et gravats) ont été valorisés en 2009.  

Ce taux est en augmentation ; il était de 33 % en 2005. En 2009, 23 % des DMA ont fait l’objet d’une valorisation 

matière et 16 % d’une valorisation organique. 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 

Les quantités de DMA (hors déblais et gravats) enfouis ou incinérés ont amorcé une diminution depuis 2008. 

Malgré les efforts de  valorisation, les quantités enfouies ou incinérées n’ont pas diminué entre 2005 et 2007  

(- 0,3 %). Depuis 2008, on a observé une inflexion à la baisse (- 3% par an). Celle-ci s’explique par une baisse 

des quantités moyennes de déchets mis à la collecte par Bourguignon.  

 
 

Yonne 
Taux de valorisation 2009 : 29 %  

(21 % en 2005) 

Côte-d’Or 
Taux de valorisation 2009 : 39 %  

(32 % en 2005) 

Nièvre 
Taux de valorisation 2009 : 42 %  

(35 % en 2004) 

Saône-et-Loire 
Taux de valorisation 2009 : 43 %  

(39 % en 2005) 

Bourgogne 
Taux de valorisation 2009 : 39 %  

(33 % en 2005) 

25%

17%32%

26%

 

 
 

 

Valorisation matière 

Valorisation organique 

Incinération avec 
valorisation énergétique 

Stockage 

24%

15%
21%

40%

 

23%

20%
57%

0%

 

23%

16%
43%

18%

 

19%

10%

61%

10%
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La Bourgogne au regard des objectifs du Grenelle des 
déchets 

 
Objectif : Diminution de 7% d’ordures ménagères et assimilées (OMA*) par habitant 

entre 2008 et 2013 

Entre 2008 et 2009, les quatre départements 

bourguignons ont connu une baisse d’OMA 

qui s’inscrit dans la tendance fixée par le 

Grenelle. La loi dite « Grenelle II» fixe une 

réduction des OMA de 7% par habitant entre 

2008 et 2013, soit une baisse moyenne annuelle 

de 1,4%. Les quantités d’OMA collectées par 

Bourguignon ont diminué de 2,9% entre 2008 et 

2009, passant de 363 kg/hab à 352 kg/hab. En 

Bourgogne, l’objectif à atteindre en 2013 est de 

337 kg/hab.  

Pour comparaison, au niveau national, 374 kg 

d’OMA ont été collectées par habitant en 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif : Recyclage de 35% des déchets ménagers et assimilés (DMA*) en 2012, 45% 

en 2015 

Trois départements ont déjà atteint l’objectif fixé 

pour 2012. 

La loi dite « Grenelle II » fixe un taux de recyclage 

(matière ou organique) des déchets ménagers de 

35 % en 2012, puis de 45 % en 2015. En 

Bourgogne, 38% des DMA (y compris déblais et 

gravats) ont été orientés vers le recyclage en 2009. 

Les résultats varient d’un département à l’autre : 

33% dans l’Yonne, 35% en Côte d’Or, 43% en 

Saône-et-Loire et 43% dans la Nièvre. Atteindre 

l’objectif de 45% pour l’ensemble de la Bourgogne 

d’ici 2015 signifie un effort identique à celui réalisé 

pendant les cinq dernières années. 

En France, 35% des DMA ont été orientés vers le 

recyclage en 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
*  Voir encart méthodologique 
 
A noter : les résultats présentés ici sont calculés de façon conformes aux objectifs du Grenelle (voir encart Méthodologie) et 
peuvent donc différer d’autres résultats de ce document et définis sur une autre base. 
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Objectif : Baisse de 15% des déchets incinérés ou stockés entre 2008 et 2012. 

 
Les quantités de DMA enfouies ou incinérées diminuent, de façon plus ou moins importante selon les 

départements. 

 

La loi Grenelle 1 fixe une réduction de 15 % 

entre 2008 et 2012 de l’ensemble des déchets 

non dangereux qui sont incinérés ou stockés, 

soit une baisse moyenne annuelle de 3,75%. En 

Bourgogne, si l’on applique le même objectif 

pour les seuls DMA (hors déblais et gravats), on 

observe une baisse des quantités enfouies ou 

incinérées de 2,9% entre 2008 et 2009.  

 

 

Méthodologie : 

 
 Objectif : Diminution de 7% d’OMA par habitant entre 2008 et 2013 

 

Les OMA sont composées : 

- des ordures ménagères résiduelles (OMR) collectées en mélange 

- des matériaux secs collectés sélectivement (emballages et journaux-magazines) par apport volontaire ou en 

porte-à-porte 

- de la fraction fermentescible des ordures ménagères 

 

 Objectif : Recyclage de 35% des DMA en 2012, 45% en 2015 
 

Il s’agit ici d’un taux d’orientation vers les filières de recyclage, et non d’un taux de recyclage. En effet, les refus de tri ne 

sont pas ôtés et sont comptabilisés en recyclage (sauf les refus de tri mécano-biologique). De même, les métaux 

récupérés sur mâchefers ou compost ne sont pas comptabilisés en recyclage. 
 

Les DMA sont composées : 

- des OMA 

- des collectes en déchèteries 

- des collectes d’encombrants (y compris déblais et gravats) 

- des collectes de déchets vert seuls 

 

 Objectif : Baisse de 15% des déchets incinérés ou stockés entre 2008 et 2012 
 

L’objectif concerne l’ensemble des déchets non dangereux, y compris les déchets industriels banals (DIB) des 

entreprises. Ici, on observe seulement les DMA (hors déblais et gravats) en raison de sources statistiques insuffisantes 

sur les déchets des entreprises et leurs destinations. 
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La prévention des déchets 

 
On observe un développement des actions en faveur de la prévention sur les années 2010 et 2011, en parallèle 

au déploiement des plans et programmes de prévention sur le territoire. Ces actions sont impulsées par les 

collectivités ou émanent d’initiatives spontanées de particuliers ou d’associations. Elles portent essentiellement 

sur la fin de vie des produits : compostage domestique ou collectif, co-compostage, ressourceries, etc. On 

observe encore peu d’actions pour éviter la création de déchets en amont : lutte contre le gaspillage notamment 

alimentaire, réduction de la « sur-consommation », incitation à l’achat de biens plus durables ou à la 

consommation de services plutôt que de biens, etc.  

 
État des actions menées en 2009 et des projets pour 2010 

Les actions « collectivités exemplaires » menées en interne : peu d’évolution depuis 2006. 

Les actions portent principalement sur la consommation de papier (28%) et les achats éco-responsables (16%). 

L’introduction de critères de prévention des déchets dans les marchés publics restent limités (9%). 

 

Une communication très centrée sur le tri et le compostage. 

Les collectivités sont généralement très actives dans leur communication sur les déchets auprès de leurs 

habitants. Cette communication, encore très centrée sur le tri, tend toutefois à intégrer la question de la 

prévention des déchets, mais en se focalisant souvent sur le compostage. 

La distribution de l’autocollant « stop pub » auprès des habitants qui le souhaitent est de plus en plus souvent 

effectuée. Selon les collectivités, de 1 % à 54 % de foyers en sont équipés. 

 

Les opérations de promotion du compostage domestique se développent ; le compostage en pied 

d’immeuble démarre. 

Fin 2009, on a pu recenser 72 opérations et plus de 37 000 

composteurs distribués, contre seulement 16 000 fin 2006. 11 % 

des foyers potentiellement concernés par ces opérations se sont 

ainsi équipés d’un composteur individuel. Deux collectivités (Le 

Grand Chalon et la Communauté de l’Auxerrois) ont développé des 

opérations de compostage en pied d’immeubles. D’autres 

opérations sont en projet. 

 

Près de la moitié des collectivités ont mené des actions de 

sensibilisation auprès du public scolaire (exemples : tri, 

recyclage et compostage des déchets, spectacles, visites de 

centres de tri et plate-forme de compostage). 

On observe aussi un développement des actions en faveur du 

compostage dans les établissements scolaires. En effet, douze 

collectivités ont déclaré réaliser des actions en faveur du 

compostage des déchets de cuisine et d’espaces verts. 

 

 

 

De plus en plus d’actions réalisées avec les acteurs économiques. 

 Quinze collectivités* (soit 11%) ont déclaré avoir mis en place un partenariat avec une association pour le 

réemploi-recyclage des encombrants collectés. Les structures de l’économie sociale et solidaire exerçant 

leur activité dans ce domaine travaillent encore rarement en partenariat avec les collectivités. 

 

 

* CC de la Vallée de l'Ouche, CC du Sinémurien, CC du Val de Norge, Le Grand Dijon, CC du Pays de Saint-Seine, SMICTOM 

de la Plaine Dijonnaise, CC Arroux – Mesvrin, CC du Canton Semur-en-Brionnais, CC des Vaux d'Yonne, SYCTOM de Saint 

Pierre-le-Moutier, CC du Canton de Bléneau, CC du Pays de Gueugnon, CC de l' Autunois, CC de Saint-Sauveur-en-Puisaye, 

CC de la Puisaye Fargeaulaise. 
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 A noter, deux projets de création de ressourceries : l’un dans l’Yonne, co-porté par le syndicat mixte de la 

Puisaye, les communautés de communes du pays Coulangeois, de l’Aillantais et de l’Auxerrois et l’autre en 

Saône-et-Loire, co-porté par le Sictom du Mâconnais, le Sirtom de la vallée de la Grosne et les 

communautés de communes du Tournugeois et du Mâconnais Val de Saône. 

 Peu de collectivités ont réalisé des actions de sensibilisation aux achats éco-responsables, que ce soit en 

partenariat avec la grande distribution ou non. 
 

 

Les collectes de déchets d’activités de soins se mettent en place. 

La séparation des déchets dangereux des ménages pour les orienter vers des filières de traitement appropriées 

permet de mieux valoriser les autres déchets ménagers. C’est ce que l’on appelle la prévention qualitative. 

En 2009, 37 collectivités (soit 28 %) possédaient un dispositif de collecte spécifique des déchets d’activités de 

soins à risques infectieux (DASRI). Ces collectes se font en points d’apport volontaire automatisés ou en 

partenariat avec des structures de santé (hôpital, cabinet d’infirmières, pharmacie…) ou en déchèteries. Deux 

collectivités supplémentaires souhaitent mettre en place des collectes spécifiques des DASRI en 2010. 

 
Les tendances en 2011 

De plus en plus d’actions de sensibilisation sont réalisées auprès des scolaires (actions de sensibilisation au 

gaspillage alimentaire au Lycée Eiffel à Dijon, par exemple). On observe également un développement du 

compostage en établissements scolaires (lycée de Tournus, école de Cruzy-le-Châtel, collège Saint Exupéry à 

Mâcon, collège Croix-Menée au Creusot, entre autres). 

 

Des opérations de compostage en pied d’immeuble et de quartier sont en fonctionnement à Lux (71) et Auxerre 

(89). De plus, des projets similaires sont à l’étude. 

 

La communication des collectivités est de plus en plus axée sur la prévention. On peut noter par exemple la 

création d’un site internet (www.lespetitsgestesdurables.fr) et la campagne d’affichage en Saône-et-Loire, initiés 

par le conseil général et l’ADEME, qui présentent des gestes simples à mettre en œuvre au quotidien afin de 

réduire le volume de ses déchets. 

 

La redevance incitative est effective dans 2 collectivités (CC du Pays d’Alésia et de la Seine, CC du Pays 

Coulangeois). Elle est en cours de mise en place dans 7 collectivités (CC du Sinémurien, CC de l’Aillantais, CC 

Yonne Nord, CC Auxonne Val de Saône, CC entre Grosne et Guye, CC entre Saône et Grosne, CC Rives de 

Saône), et à l’étude dans 7 autres. 

 

Deux ressourceries ont été ouvertes en 2011 en Saône-et-Loire. Il s’agit d’un projet qui regroupe deux 

associations (Eco-sol à Mâcon et Solidarité Partage à Tournus) et couvre le territoire du SICTOM du Mâconnais, 

du SIRTOM de la Vallée de la Grosne, de la CC du Tournugeois et de la CC du Mâconnais Val de Saône (97000 

hab). Quatre autres projets de ressourceries sont à l’étude. Par ailleurs, il existe quelques partenariats avec des 

associations pour le réemploi-recyclage des encombrants des déchèteries.  

 

Les entreprises sont elles aussi mobilisées. Par exemple, il existe un plan d’action partenarial entre le CG 71, 

l’ADEME et la CCI 71. 

 

On observe des initiatives spontanées (compostage dans des restaurants, création d’associations…) ou 

soutenues par des appels à projets départementaux ou territoriaux (Par exemple, appel à projets « Prévention » 

du CG 58 en 2011 - 6 lauréats : un guide de l’éco-manifestation fait par la Fédération des Œuvres Laïques de la 

Nièvre, la sensibilisation des enfants lors des rencontres sportives par l’Union Sportive de l’Enseignement du 

Premier degré de la Nièvre, la sensibilisation des enfants en centre de loisirs par MEDIO, la cueillette de fruits et 

légumes non commercialisables par L’épicerie solidaire, la refonte du réseau de points d’apports volontaires et la 

sensibilisation par le Syndicat touristique du Canal du Nivernais, la collecte de déchets dangereux par la 

Chambre des Métiers de l’Artisanat). 

 

 

http://www.lespetitsgestesdurables.fr/
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État des plans et programmes de prévention fin 2011 : vers une bonne couverture du 

territoire 

La loi Grenelle 2 prévoit l’obligation de définir un programme de prévention pour toutes les collectivités d’ici le 

1
er

 janvier 2012. 

 

Au 30 novembre 2011, trois conseils généraux ont signé un accord-cadre avec l’ADEME pour la mise en 

place d’un plan de prévention. 19 programmes ont été signés avec l’ADEME (75 % de la population 

bourguignonne). 
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Le transport des déchets ménagers et assimilés 

 
La collecte et le transport des déchets ménagers 

bourguignons jusqu’à l’unité de traitement représentent 

près de 82 millions de tonnes.km réalisées en 2009. 

 

 

 

La collecte des déchets (ordures ménagères résiduelles, 

emballages, biodéchets) en représente la plus grande 

part : plus des deux tiers des tonnes.km effectuées. Le 

transport des ordures ménagères non recyclables jusqu’au 

centre de stockage ou d’incinération arrive en seconde 

position, avec 12% des tonnes.km réalisées. 

 

 

 

 

 

Les trajets sont en moyenne plus longs pour la collecte des déchets ménagers et assimilés que pour leur 

transport. 

 

La collecte s’effectue avec un trajet moyen 

de 92 km. Leur transport jusqu’à l’unité de 

valorisation ou d’élimination s’effectue 

avec des déplacements plus ou moins 

longs suivant le type de déchets : 127 km 

pour le verre, 44 km pour les emballages, 

24 km pour les ordures ménagères non 

recyclables, 13 km pour les biodéchets. 

Les déchets verts collectés en déchèteries 

parcourent en moyenne 26 km jusqu’à 

leur plate-forme de compostage. Les 

encombrants collectés en déchèterie 

parcourent, quant à eux, 44 km en 

moyenne. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Méthodologie : 

 
 Estimation des distances de transports lors des circuits de collecte 

 

Lors de l’enquête « collecte des déchets » menée en 2010 auprès des collectivités, une question a été posée sur les 

kilomètres parcourus lors des collectes. Le taux de retour a été plutôt faible puisque 53 collectivités ont répondu sur les 

142 collectivités bourguignonnes, soit 37 %.  

Pour les autres collectivités, une estimation a été réalisée à partir des tonnages de déchets collectés, observés par 

enquête auprès des collectivités, auxquels ont été appliqués les ratios moyens de distances parcourues par tonne 

collectée, proposés par l’ADEME dans son guide « Évaluation environnementale des plans d’élimination des déchets ». 

La comparaison entre 2009 et les années précédentes est par conséquent difficile. 
 

 

 Estimation des distances de transports, via la route, entre le lieu de collecte et l’installation de valorisation ou 

d’élimination 
 

L’estimation a été faite à partir des données déclarées par les collectivités lors de l’enquête annuelle « collecte des 

déchets » qui mentionnent les quantités et destinations des déchets collectés. 

Les distances de transports ont été calculées entre la commune d’implantation de la collectivité ayant la compétence 

collecte et celle du site de traitement : centre de tri, plate-forme de compostage, unité d’incinération ou centre 

d’enfouissement. Quand les déchets sont tout d’abord regroupés sur un quai de transfert, il s’agit de la distance entre la 

commune du siège social de la collectivité et celle du site de transfert. 

Pour les déchets collectés en déchèteries, il s’agit de la distance entre la commune de localisation de la déchèterie et 

celle du site de valorisation ou d’élimination. 
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Les distances parcourues par les déchets sont de plus en plus courtes. 

En 2009, 1% des déchets stockés ou incinérés ont été transportés à plus de 100 km de leur lieu de collecte 
contre 7% en 2004. Concernant les emballages, 6% ont été apportés à plus de 100 km de leur lieu de collecte 
contre 22% en 2004.  
 
Les emballages (hors verre) sont transportés plus loin que les déchets non valorisés. 

En 2009, 1% des déchets non valorisés ont été exportés en dehors de la Bourgogne (dans l’Allier) contre 10% 
des emballages. Les déchets d’emballages ont été transportés dans l’Allier, l’Ain, le Rhône et les Vosges. 
 
Les transports des déchets sont de plus en plus optimisés. 

Les déchets transitent de plus en plus souvent par des quais de transfert. Ces derniers permettent de regrouper 
les déchets produits pour les acheminer vers une unité de traitement par un mode de transport à grande capacité. 
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Les émissions de gaz à effet de serre liées au traitement et 
au transport des déchets 

 
Les émissions liées au traitement des déchets produits par les Bourguignons sont estimées en 2007 à 

380 100 tonnes-équivalent-CO2 (CO2e)
5
. 

Différents traitements des déchets ménagers et assimilés - enfouissement, incinération et compostage - émettent 

des gaz à effet de serre (GES). Des émissions, directes, proviennent des déchets collectés sur le territoire 

bourguignon et traités sur ce même territoire ; 373 460 tonnes CO2e en 2007, soit 2,4% de l’ensemble des 

émissions de GES. Des émissions, indirectes, sont liées aux déchets collectés sur le territoire bourguignon et 

traités à l’extérieur de la Bourgogne ou à l’inverse aux déchets collectés hors du territoire bourguignon et traités 

en Bourgogne; ce dernier cas n’existe pas en 2007. Les émissions indirectes ont été estimées à 6 640 tonnes 

CO2e en 2007. 

 

Les émissions liées au traitement des déchets produits par les Bourguignons sont nettement supérieures à 

celles liées au transport des déchets, estimées à 18 368 tonnes CO2 en 2007 et à 16 935 tonnes CO2 en 2009. 

Ce résultat ne constitue cependant pas une comparaison en termes d'impacts environnementaux, mais 

seulement sur la base des GES émis. 

 

 

 

Les émissions de gaz à effet de serre liées au traitement et au transport des 

déchets en Bourgogne en 2007
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A noter : Une partie de l’énergie produite dans les 3 unités d’incinération des ordures ménagères (UIOM) et du 

biogaz produit au centre d’enfouissement de Chagny (71) est valorisée et permet d’éviter l’utilisation d’énergies 

fossiles et donc l’émission de GES. Ces émissions évitées ne sont pas comptabilisées ici. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
5
 Source : Bilan régional des émissions de GES – 2007 – Alterre Bourgogne 
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L’organisation des collectivités 

 
En 2009, les communes étaient organisées en : 

- 120 groupements (dont 92 établissements publics à fiscalité propre) et 16 communes indépendantes 

pour la collecte des déchets ; 

- 63 groupements (dont 42 établissements publics à fiscalité propre) et 11 communes indépendantes pour 

le traitement. 

Le nombre de communes indépendantes diminue chaque année. 

 

La taille moyenne des groupements est de 16,9 communes (soit 13 558 habitants) pour la collecte et de 

32,3 communes (soit 25 870 habitants) pour le traitement. 
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Le financement du service public des déchets 

 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) est le mode de financement prépondérant. En 2010, 

il a concerné 76 % des communes et 85 % de la population. La redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

(REOM) a été appliquée par 24 % des communes, soit 15 % de la population. Une commune a financé le service 

des déchets à partir de son budget général. 

 

 

 
Côte-d’Or 
TEOM : 74 % des communes ; 
77,20 €/habitant 
REOM : 26 % des communes ; 
83,20 €/habitant 
Budget général : 1 commune 

 
Saône-et-Loire 
TEOM : 77 % des communes ; 
77,40 €/habitant 
REOM : 23 % des communes ; 
76,30 €/habitant 

 Nièvre 
TEOM : 75 % des communes ; 
81,50 €/habitant 
REOM : 25 % des communes ; 

83,60 €/habitant 

 
Yonne 
TEOM : 76 % des communes ; 
87,90 €/habitant 
REOM : 24 % des communes ; 

79,80 €/habitant 

Définition des modes de financement du service public des déchets : 

 
Pour financer le service d’enlèvement des ordures ménagères, les communes peuvent avoir recours à :  

 

- un financement fiscal : celui-ci peut provenir du budget général de la collectivité ou de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères (TEOM). Dans ces deux cas, le montant payé par les ménages n’est pas en lien avec le service rendu. Le 

montant de la TEOM est fonction de la valeur locative du logement, et non de la quantité de déchets produits. Depuis 

2005, son taux peut toutefois être différencié au sein d’une même commune ou d’un même groupement de communes, 

selon l’importance du service rendu, et notamment de la périodicité du ramassage des déchets. 

 

- un financement du service rendu, par le biais de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères (REOM). Selon les 

modalités de calcul de cette redevance, le lien avec le service rendu est plus ou moins étroit. La REOM peut être établie 

de façon forfaitaire, par exemple en fonction du nombre de personnes par foyer. Dans ce cas, elle incitera peu l’usager à 

réduire la quantité de déchets qu’il produit. Elle peut être davantage incitative dans le cas où son assiette repose sur la 

quantité de déchets présentés à la collecte. 
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En 2010, la contribution moyenne d’un Bourguignon au coût du service a été de 79,80 € par habitant ; 

80,00 € dans le cas de la TEOM et 79,60 € dans celui de la REOM. Cette contribution moyenne a connu une 

augmentation régulière de l’ordre de 5 % par an, ce qui représente 31,6 % depuis 2004 (60,60 €). 

 

La REOM qui est appliquée par les communes est de type « non incitatif », c’est-à-dire que son montant ne varie 

pas en fonction de la quantité de déchets présentés à la collecte par les habitants. En 2010, seules deux 

collectivités avaient mis en place une redevance incitative. Cette dernière est en cours de mise en place 

dans sept collectivités et à l’étude dans sept autres. 

 

Depuis le 1
er

 janvier 1993, les collectivités qui n’ont pas institué la REOM doivent mettre en place une redevance 

spéciale pour les déchets non ménagers qu’elles sont amenées à prendre en charge lors de la collecte des 

ordures ménagères, ce qui permet de ne pas faire payer l’élimination de ces déchets uniquement par les 

ménages. Malgré son caractère obligatoire, la redevance spéciale reste partiellement appliquée. En Bourgogne, 

27 collectivités ont été recensées en 2009. Elles regroupent 658 communes, soit 43 % des communes tenues 

d’instituer cette redevance. Ce chiffre est en augmentation. 

 

A noter, six collectivités de la Nièvre et une collectivité de l’Yonne sont engagées dans une démarche collective 

pour améliorer la connaissance et la maîtrise de leurs coûts de gestion des déchets, avec l’appui de l’ADEME 

Bourgogne et du Conseil général de la Nièvre. Elles utilisent pour cela deux outils complémentaires proposés par 

l’ADEME au niveau national : la « Matrice Coût » - cadre de saisie des données financières - et « ComptaCoût® » 

- méthode basée sur la comptabilité analytique. 
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Pour en savoir plus : 

 

Système d’Information et d’Observation de l’Environnement : une base de données 
sur la gestion des déchets développée par l’ADEME. Cet outil couvre l’ensemble du territoire français 
et permet d’avoir une base unique et commune pour tous les partenaires. SINOE® est accompagné 
d’outils d’analyse et de cartographie et est consultable gratuitement sur www.sinoe.org. Un module 
sur les coûts est également accessible.  

 

 
Des indicateurs sur les déchets ménagers et assimilés, en ligne sur www.alterre-
bourgogne.fr (rubrique Les indicateurs / Déchets). 
 
 
 
 

 
 
Des fiches de retour d’expériences sur des actions de prévention des déchets en 
Bourgogne téléchargeables sur www.alterre-bourgogne.fr (rubrique Dossiers 
thématiques / Prévention des déchets). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

 

Alterre Bourgogne est l’agence régionale pour l’environnement et le développement soutenable en Bourgogne. 

Créée en 2006 dans le prolongement de l’OREB (Observatoire régional de l’environnement en Bourgogne), 

c’est une association loi 1901, majoritairement financée par le Conseil régional de Bourgogne, l’ADEME, l’État 

et l’Europe, à travers le fonds FEDER. 

 

Alterre Bourgogne a pour mission de mobiliser les acteurs régionaux afin que les enjeux liés à l'environnement 

et au développement soutenable soient placés au cœur des politiques et des actions des territoires 

bourguignons. Ses actions sont de 3 types : 

- observation de l’environnement et évaluation de politiques publiques,  

- accompagnement de porteurs de projets, 

- développement de l’éducation et de la formation dans le domaine de l’environnement et du développement 

durable. 

 

http://www.sinoe.org/

